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LE MOT DU MAIRELE MOT DU MAIRE  

 Il y a 10 ans, en janvier 2000, les éoliennes tournaient pour la première fois dans le 

ciel de Goulien ; c’était la première ferme éolienne de Bretagne. 

 A la fin de cette année, si le projet arrive à son terme, les travaux d’implantation 

de la centrale solaire débuteront et s’achèveront courant 2011. Ce sera la première cen-

trale solaire de cette importance en Bretagne. 

 Goulien aura donc été pionnière en matière d’énergies renouvelables et aura démon-

tré que même une petite commune peut développer des projets innovants, si elle en a la 

volonté et si elle sait saisir les opportunités qui se présentent. 
 

 J’espère que 2010 verra aussi la réalisation de vos projets personnels, et vous ap-

portera santé et bonheur. 

Bloavez mad ya yec’hed mad d’an holl ! 

Henri GOARDON 

ÉTAT CIVILÉTAT CIVIL  
NAISSANCE 

Le 7 février Gabriel LE CORRE - Lotissement Menez Bihan 

Le 23 mars Tom MENER - Kergond’hui 

Le 5 avril Milo LE LIDEC - 6 lotissement Ar Parou 

Le 29 juillet Lucie KERSAUDY - Kervoën 

Le 2 novembre Maëlys LISON - 4 lotissement Ar Parou 

MARIAGE 

Le 21 mars Jean-François DUVAL et Carole PERHERIN - Le Croissant 

Le 11 juillet Christophe CHAPALAIN et Juliane FISHER - Pennarun 

Le 13 août Mathieu COLLOCH et Dominique GORAGUER - Trévern 

Le 28 août Darren CASH et Géraldine BELLOIR - Kérisit 

DÉCÈS 

Le 23 juillet Joseph HELIAS - Tal Ar Veil 

Le 26 août Yvonne GORAGUER épouse KERISIT - Le Bourg 

Le 18 septembre Henri NORMANT - Kergond’hui 

Le 21 septembre Anathalie LE BOT veuve NORMANT - Trévern 

Le 7 octobre Claude SIDER - Ménez Bihan 

Le 7 octobre Jeanne BARBEOC’H veuve MOAN - Kervéguen 

Le 20 décembre Edmond COADER - Berivanel 

 



 

 

 

URBANISMEURBANISME  
Permis de Construire (PC) : 

11 demandes enregistrées : 

 2 pour bâtiment agricole 

 2 pour une extension de maison d’habitation 

 5 pour une maison individuelle dont 1 en cours 

 1 pour construction salle communale 

 1 pour centrale solaire - en cours d’instruction 

 

Certificats d’urbanisme (CU) : 

6 demandes enregistrées : 

 2 demandes d’informations d’urbanisme 

 2 demandes de CU accordées 

 2 demandes refusées 

Déclarations Préalables (DP) : 

21 demandes enregistrées : 

 3 pour pose de fenêtre de toit 

 2 pour ravalement 

 1 pour construction d’un mur de clôture 

 4 pour véranda / SAS / agrandissement 

 3 pour réfection toit 

 6 pour abri de jardin 

 1 pour changement porte 

 1 pour mise en place de panneaux solaires 

 

PLUVIOMETRIE 2009 : 

Janvier 157 Février 100 Mars 26 Avril 115 

Mai 52 Juin 59 Juillet 79 Août 38 

Septembre 26 Octobre 98 Novembre 270 Décembre 121 

TOTAL 2009 : 1 141 (2008 : 990 - 2007 : 958) 

PLUVIOMÉTRIEPLUVIOMÉTRIE  
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Le projet avance 

 Commencées au début de l’année 2009, les études pour la réalisation d’une centrale 

photovoltaïque à Goulien ont bien avancé puisque la demande de permis de construire a été dépo-

sée le 23 décembre dernier. 

 Le maître d’ouvrage de cette opération, est la « SAS de la centrale photovoltaïque de 

Goulien », société détenue à 100 % par EDF Énergies Nouvelles. 

 Le projet s’implantera sur le périmètre de protection du captage d’eau de Lannourec, 

sur les terres appartenant, d’une part au Syndicat des Eaux, et d’autre part aux quatre agricul-

teurs de Kerlan et Lannourec concernés par ce périmètre. Le Syndicat des Eaux et les proprié-

taires ont signé, avec la société EDF Énergies Nouvelles, des baux d’une durée de 20 ans pour la 

mise à disposition des terrains. 

 Le parc photovoltaïque comprendra 1 312 structures comportant chacune 100 modules 

(capteurs de 0,60 m x 1,20 m), réparties sur une surface d’environ 31,50 ha. Les cellules photo-

voltaïques sont constituées de couches minces en Tellure de Cadmium, et sont fabriquées par la 

société « First Solar » qui les garantit pour une durée de vie de 25 ans. Les modules sont fixés 

sur des structures métalliques, la hauteur maximale au dessus du niveau du sol est de 3,30 m, la 

hauteur minimale étant d’environ 40 cm. Les structures sont orientées vers le sud avec une incli-

naison de 25°. Les lignes de panneaux sont séparées entre elles par une distance d’environ 7 m 

pour éviter qu’elles ne se portent ombrage. 

 Les cellules photovoltaïque produisent de l’électricité en courant continu, électricité 

qui sera injectée dans un onduleur qui la transformera en courant alternatif, puis un transforma-

teur élèvera la tension avant l’injection de l’électricité jusqu’au réseau public ERDF. Huit ondu-

leurs seront installés sur les site, tous les câbles électriques étant enterrés. 

 

LA CENTRALELA CENTRALE  



 

 

 Enfin, un poste de livraison (24 m²), situé près du parking des éoliennes, permettra le 

transfert vers le poste source d’Audierne (situé à Plouhinec) de l’électricité produite par l’inter-

médiaire d’une ligne 20 000 V enterrée sur tout son trajet. La centrale solaire sera également 

clôturée à l’aide d’un grillage anti-franchissement de 2 m de hauteur et d’une porte d’accès ré-

servée exclusivement au personnel d’exploitation. 

 La puissance installée sera de 9,84 MW (6 MW pour les éoliennes) générant une pro-

duction d’énergie estimée à 10,5 GWh/an, soit la consommation annuelle d’environ 

5 500 habitants. 

 Le coût estimé des travaux est de 30 millions d’euros. En phase d’exploitation, l’entre-

tien et la maintenance de l’installation comprendront essentiellement la fauche de la végétation 

et son évacuation en dehors du site du périmètre de protection, et le contrôle des panneaux so-

laires et des câblages électriques. Pour cela, 1 à 2 emplois à temps plein seront créés. Le lavage 

des panneaux sera réalisé naturellement par l’eau de pluie. 

 

 Après la réunion publique du 1er décembre, l’information de la population se poursuivra 

lors de l’enquête publique préalable à l’obtention de toutes les autorisations administratives. 

 

 Si le projet aboutit, les travaux commenceront fin 2010 et la centrale sera opération-

nelle courant 2011. 

 

SOLAIRESOLAIRE  



 

 

 

REALISATIONSREALISATIONS  

Mise en place de la signalétique 

des rues du bourg 

« camouflage » des con-

teneurs poubelles par 

des panneaux en bois 

Mise aux normes handicapés 

de l’accès à la poste 

L’accès à la mairie sera 

réalisé en 2010 

Construction par 

Habitat 29 

de 6 logements H.L.M. 

Livraison au 

2ème trimestre 2010 



 

 

Construction d’une nouvelle salle et de sanitaires adaptés pour les handica-

pés au stade de Kerros pour les associations et le camping municipal. 

Fin des travaux au 2ème trimestre 2010 

 

2009 EN PHOTOS2009 EN PHOTOS  



 

 

 

LA VIE PAROISSIALELA VIE PAROISSIALE  
Année 2009 

Ils ont reçu le sacrement du mariage : 

Dominique Goraguer de Trévern en Goulien 

et Mathieu Colloch d’Audierne 

 

Ils nous ont quittés pour la Maison du 

Père : 

Annie Moullec (Le Bourg), Joseph Hélias (Tal 

Ar Veil), Yvonne Goraguer (Le Bourg), Henri 

Normant (Kergond’hui), Nathalie Le Bot 

(Trévern), Jeanne Barbéoc’h (Kervéguen), 

Claude Sider (Menez Bihan), Edmond Coader 

(Berrivanel). 

 

INFORMATIONS 

Baptêmes 

 Pour les paroisses de Beuzec Cap Si-

zun, Confort Meilars, Goulien, Mahalon et 

Pont-Croix, le sacrement de baptême est 

donné par le prêtre en charge de l’Ensemble 

paroissial du Cap Nord : M. l’abbé Xavier Da-

niel. Il peut déléguer cette mission à un 

autre prêtre pour donner ce sacrement, par 

exemple s’il n’est pas disponible. 

 

 Dans l’Ensemble du Cap Nord, les baptêmes peuvent actuellement être célébrés tous les 

dimanches. En fonction de leurs souhaits ou de diverses contraintes, les parents ont donc la possi-

bilité de choisir librement la date qui leur convient pour le baptême de leur enfant. 

 Toutefois, l’Ensemble paroissial du Cap Nord, ne comptant qu’un seul prêtre en activité, le 

choix du lieu ne peut pas être totalement libre. Pour un dimanche donné, le baptême est célébré 

dans la paroisse où M. Xavier Daniel dit la messe dominicale. Pour les différentes paroisses de 

l’Ensemble paroissial du Cap Nord, les dates de célébration de baptême sont de ce fait les sui-

vantes : 

Goulien : le premier samedi du mois après la messe de 18h30 

Beuzec Cap Sizun : les 2ème et 4ème dimanches du mois après la messe de 10h30 

Confort Meilars ou Mahalon : le premier dimanche du mois après la messe de 10h30 

Pont-Croix : les 3ème et 5ème dimanches du mois après la messe de 10h30 

 Le dimanche de Pâques, le Jeudi de l’Ascension, la célébration du baptême a lieu dans 

l’église où la messe est dite par M. Xavier Daniel. Le 15 août, elle a lieu à Pont-Croix. 

 Pour une demande de baptême, il faut contacter Alice TUAL au 02.98.70.72.00 

 

Obsèques 

Pour une célébration d’obsèques, il faut contacter Yves Rozec (au 02 98 70 22 22 ou au 

06 62 07 86 32) ou Anne-Marie Ansquer (02 98 70 21 14) 

Vierge dorée restaurée cette année 

Représentation de la vierge de la médaille miraculeuse 



 

 

 

UN PEU D’HISTOIRE...UN PEU D’HISTOIRE...  
La reconstruction de l’église de Goulien sous la Révolution  

 En octobre 1790, le clocher s’effondra sur le toit de l’église, la détruisant presque entière-

ment. Quarante ans plus tard, le maire déclarera qu’elle était tombée de vétusté. Le mur soute-

nant le clocher était la partie la plus ancienne du bâtiment. Au siècle précédent, on avait remar-

qué au cours d’un inventaire que le haut du pignon occidental était en apparence la pièce la plus 

antique de l’église, étant composé de vieilles maçonneries. La municipalité et son maire Germain 

Kersaudy, demandèrent l’autorisation de pouvoir disposer des deniers de la fabrique pour la re-

construction. 

 En janvier 1791, la maçonnerie était déjà entièrement achevée, sauf celle du clocher. Une 

partie de la toiture était également posée. Le grand vitrail côté oriental fut remplacé par un mur. 

Mais les ouvriers quittèrent le chantier car ils n’étaient plus payés. Les fonds étaient épuisés et la 

municipalité pétitionna pour obtenir des secours. On demanda au département l’autorisation d’em-

ployer les fonds que le fabrique Jean le Bras et le recteur Olivier le Pappe, avaient à leur disposi-

tion. Un an plus tard, la situation allait se débloquer. La fabrique possédait une créance de 1800 

livres sans les intérêts, sur le clergé de France, par une constitution établie en 1777. 

 Le 18 mars 1792, le nouveau maire Daniel Goraguer, de Kerguerrien, était désigné pour al-

ler recevoir du district de Pont-Croix une somme de 2 100 livres. Le 29 avril, il proposa en son 

nom propre de prêter 600 livres à la commune, ce qui fut autorisé. Le 22 mai, il passa un marché 

avec Grégoire, Jacques et Joseph Bernard, maîtres maçons de Loqueffret, pour la somme de 

1 240 livres, afin d’achever la maçonnerie. Le portique de l’ancienne église fut conservé et relevé 

au sud. On souhaitait reconstruire le clocher sur le modèle de celui de Primelin, ou sur celui de la 

chapelle de Lannourec, selon les avis des uns ou des autres. On prit finalement le parti le plus éco-

nomique : celui de faire venir pierre par pierre le clocher de la chapelle ruinée de Lochrist en 

Beuzec Cap Sizun. On la connaissait bien, car sous l’ancien régime, la corvée d’entretien des 

grands chemins, instituée depuis 1730, se faisait justement dans ce secteur pour les habitants de 

Goulien. C’est ce clocher qui fut touché par la foudre en 1922. Heureusement dans sa chute, il 

épargna cette fois l’église.    

 

 

 Olivier le Pappe était né à Loctudy le 30 

juillet 1724. Il fut recteur de Goulien de 1784 

jusqu’à sa mort, le 15 avril 1803, à l’âge de 79 

ans. Le 2 mai 1791, il écrivit au district pour si-

gnifier qu’il était disposé à accepter le serment 

constitutionnel. 

 

 Germain Kersaudy, maire de Goulien en 

1791, était né à Plogoff en 1754. Il s’était instal-

lé en 1779 à Brehonnet, par son mariage avec 

Jeanne Olive Trividic, fille d’Alain Trividic, lui-

même maire en 1790. 

 

Thierry Gloaguen  
Source : Archives départementales du Finistère 

(en particulier le fonds Daniel Bernard). 



 

 

LA PERDRIX - Un sanglier sur Goulien ! 
 Après qu’un sanglier ait été aperçu au village de Kergon-

van, une battue administrative, dirigé par Daniel Donnart, lieu-

tenant de louveterie, fut réalisée le 2 décembre 2009. 

 D’après le doyen des chasseurs, aucun sanglier n’a été vu 

sur Goulien depuis l’après guerre. 

 

LA VIELA VIE  

LABOUR GWECHALL… 

De fils en …. Fleurs 
L’hiver à peine entamé, le printemps est déjà au 

rendez vous pour nos brodeuses qui ont depuis 

quelques mois élargi le cercle de leurs activités 

traditionnelles à l’art floral dispensé, avec mo-

dération, une fois par mois par Pascal. 

 

Enfin une recrue masculine, critère de sélec-

tion pré requis à l’unanimité, lors de la dernière 

assemblée générale, qui va dans le sens civique 

du développement de la mixité et de l’appel 

sans cesse renouvelé à de…. Potentiels …. Bro-

deurs. 

 

En attendant l’année s’est achevée traditionnellement autour d’un déjeuner festif préparé avec le concours 

de chaque adhérente , riche en échanges, rires et convivialité , entrecoupés pour la première fois, dès le 

premier verre, de déclinaisons de ….vers classiques « Mignonnes allons voir si …la rose » « Cueillons, cueil-

lons Mesdames, les roses de la vie »  , vite envolés au profit des bonnes résolutions habituelles de rester 

concentrées sur…. « Leur ouvrage en 2010 » dans la bonne humeur, le plaisir de croiser ensemble…les ai-

guilles et en conséquence de ne s’intéresser qu’aux « fleurs …du bien » 

Excellente année à toutes et bonne prochaine rentrée 

 

Ci-dessus 

Le sanglier de 95 kg 

tué à Kergonvan le 2/12/2009 



 

 

 

ASSOCIATIVEASSOCIATIVE  
GOULIEN SPORTS - Drôle de début de saison pour Goulien Sports ! 

Goulien Sports a, cette année encore, aligné 3 équipes seniors dans les différents championnats. 

Après un bon début de saison, l’équipe fanion a encore chuté au troisième tour de la coupe 

de France contre Pont L’Abbé. Depuis, celle-ci offre plusieurs visages à ses spectateurs : un coup 

le bon côté, un coup le mauvais ; malgré une très bonne équipe. Cela ne l’empêche pas d’être 1ère de 

son groupe ex æquo avec les Bigoudens et Poullan Sur Mer. Avec un peu plus de motivation et 

d’envie ainsi que d’assiduité aux entraînements, cette équipe pourrait prétendre à la 1ère division 

en fin de saison. Alors, au boulot ! 

L’équipe B, quant à elle, suit son petit bonhomme de chemin. Au tiers de la saison, elle to-

talise 21 points à seulement 4 points du 2ème : Pouldergat. Ces résultats sont plus que satisfai-

sants : espérons qu’il n’y ai pas le petit « coup de mou » de début d’année comme en 2009. Et qui 

sait, pourquoi pas le doublé ? !... 

L’équipe C, composée de jeunes, et de moins jeunes, qui mélangent fougue et expérience, 

fait plaisir à voir tous les dimanches. Toujours solidaires entre eux, ils font, une fois de plus, 

honneur à Goulien Sports. Ils sont actuellement 9ème du championnat de D 4. 

Drôle de début d’année également pour les supporters qui ont vus disparaître leur auvent 

et leur buvette par la même occasion ! Mais, pas de panique, au printemps, un nouveau bâtiment 

viendra prendre sa place avec beaucoup plus de confort : on y trouvera une buvette, mais aussi 

une salle de 50 m², des locaux techniques, un vestiaire arbitre et des sanitaires aux normes han-

dicapés. Goulien Sports remercie la municipalité pour les travaux engagés au niveau de ce local ; 

celui-ci permettra à Goulien Sports d’accueillir plus chaleureusement les équipes adverses durant 

l’hiver. 
 

Un dernier mot pour remercier tous les bénévoles et supporters sans qui Goulien Sports 

ne serait rien. Une pensée aussi pour tous ceux qui nous ont malheureusement quittés l’an passé ; 

en particulier Henri Normant qui, pendant de longues années, a officié aux entrées avec toujours 

un mot gentil, tant pour les supporters que les joueurs. 

Merci pour tout ce que vous faîtes pour Goulien Sports ! 

Bonne et heureuse année 2010 à tous 

Seb. Kersaudy, le président 

Le carnet rose 2009 

Gabriel Le Corre (Christophe et Angélique) 

Nolan Porsmoguer (Didier et Virginie) 

Yaël Cotten (Yann et Virginie) 

Lucie Kersaudy (Sébastien et Rozenn) 

Ethan Colin (Frédéric et Pauline) 

LES DATES 2010 À RETENIR 

Le 30 janvier - Salle communale de Goulien 

16h00 : Galettes des rois pour l’ensemble des enfants des joueurs 

17h30 : diffusion d’un film d’animations pour les enfants (petits et grands) 

19h00 : Présentation des vœux du club et Apéritif 

Le 13 février - Salle communale de Goulien 

20h00 : concours de belote 

Le 28 mai  

Assemblée Générale du club 

Le 29 mai 

Repas de fin de saison sportive 

Le 13 juin - Stade de Kerros 

Le traditionnel « Tournoi de sixte » 

Le 3 juillet - Stade de Kerros 

Le Feu de Saint Jean 



 

 

 

DOCUMENTDOCUMENT  

Article Ouest-France - 26 février 1973 
 

Les années passent, le club reste le même ! 



 

 

 

D’ARCHIVED’ARCHIVE  

M. Eugène CARVAL 

et le président : 

M. Jean THALAMOT 



 

 

 

EN BREFEN BREF  
La Bibliothèque municipale 

Permanences hebdomadaires : le mardi de 17h à 18h et le samedi de 14h à 15h 

Désormais, l’atelier lecture pour enfants aura lieu durant les vacances scolaires 

toujours à 15h30 à l’étage de la salle communale : 

 Le mardi 16 février 2010 sur le thème du mardi gras 

 Le mercredi 17 avril 2010 

 Le mercredi 7 juillet 2010 

Cet atelier est gratuit et destiné à tous les enfants d’école maternelle et primaire 

Vidéo-Ciné : une séance par mois a lieu à la salle vidéo de la Maison du Vent 

Liste des films diffusés en 2009 : Le cœur des hommes 2 - Le clan des veuves - Into the wild - La 

fabrique des sentiments - Enfin veuve - L’empreinte de l’ange - Le premier jour du reste de ta vie 

- Faubourg 36 - Le crime est notre affaire - Le voyage en Pyrénées - Le code a changé - Alvin et 

les Chipmunks (noël des enfants) - Slumdog millionnaire 

 

Téléthon 2009 
L’opération Téléthon sur Goulien a, une fois de plus, 

régalé les amateurs de crêpes confectionnées par 

des bénévoles grâce aux dons d’ingrédients des habi-

tants de la commune. 

Montant remis à l’AFM : 884,50 € 

(crêpes : 654,50 € ; bougies : 70,00 € et dons : 

160,00 €) 

 

 

Le Noël des enfants 
 Pour la deuxième année consécutive, le Père Noël a fait une halte à Goulien pour le plus 

grand bonheur des petits et des grands ! Il se déplaçait en char à bancs pour l’occasion. 

 

 Près de trente enfants étaient 

au rendez-vous. Après avoir visionné 

« Alvin et les Chipmunks » à la salle 

vidéo de la maison du vent, ils ont ap-

précié le goûter de Noël et les choco-

lats offerts directement par le Père 

Noël. 

 Avant qu’il ne continue sa tour-

née, les enfants lui ont chantonné une 

de ses  chansons préférées : « Petit 

Papa Noël ! » 

 

Le rendez-vous est pris pour 2010... 



 

 

 

A VOUS DE JOUER !A VOUS DE JOUER !  

SOLUTIONS DU NUMÉRO PRÉCÉDENT 

Charade 1 

Mon 1er : Heureusement que la barre de coupe est venue la remplacer 

Mon 2ème : Aux aurores 

Mon 3ème : Pour certains c’est un moyen de planer, pour d’autres de s’envoyer en l’air 

Mon 4ème : Idéal pour se mettre à l’affût 

Mon 5ème : Le bout du bout 

Mon tout :  Même si c’est nouveau, avec cette technique, le soleil devient courant, même en hiver 

Charade 2 

Mon 1er : Pour une grand-mère, c’est sa moitié 

Mon 2ème : Deux trous d’air 

Mon 3ème : Elles sont quand même plus belles quand elles sont en verre 

Mon 4ème : Les quatre saisons 

Mon tout :  Là haut sur la colline, beaucoup ont construit leur avenir 

Mot magique 1—Facile 

Définition : qualificatif de panneaux… 

VOLTAÏQUE 

T V E L O U I A Q 

U Q A E I T L O V 

I L O Q A V E U T 

L O U T V Q A I E 

Q E I A U L T V O 

A T V I E O U Q L 

V A Q U L E O T I 

E U T O Q I V L A 

O I L V T A Q E U 

E N I L P U O S G 

L U O S I G P N E 

G P S O E N U L I 

I S N U L P G E O 

U L G E S O N I P 

O E P G N I L U S 

S O U N G E I P L 

P G L I U S E O N 

N I E P O L S G U 

Mot magique 2—Difficile 

Définition : abréviation d’un club 

GOULIEN SP 

Connaissez-vous votre commune 

La cloche St Goulien, que l’on impose sur la tête des fidèles lors du pardon, date : 

1. Des années 400 à 500 après Jésus Christ 
 

La commune de Goulien faisait partie, après la révolution : 

2. Du canton de Cléden Cap Sizun 

MOT MAGIQUE 

La Journée de l’arbre 2009 
 Cette année, deux enfants de la commune ont eu 10 ans et ont donc participé à la désor-

mais traditionnelle journée de l’arbre organisée en lien avec la communauté des communes du Cap 

Sizun. 

 Tom LE BRUN de Pont Louis a choisi un tulipier et Bleuenn QUÉRÉ,de Trohalu, un pommier 

« Elstar ». 

 Les enfants nés en 2000 peuvent d’ores et déjà se faire connaître en mairie pour la 

journée 2010 

 



 

 

 

INFOS PRATIQUESINFOS PRATIQUES  
Horaires de la mairie : 02 98 70 06 04 

 

Du lundi au vendredi 

 9h00/12h00 13h45/17h00 

 

Fermé le mercredi après-midi et le samedi 

Horaires de la poste - Point I : 02 98 70 01 00 
 

Du lundi au vendredi Levée du courrier à 14h30 

 9h00/12h00 13h30/15h30 

Le samedi Levée du courrier à 10h30 

 9h00/11h00 

Les commerçants et artisans de la commune : 

 Au Bon Coin Bar-Tabac Le Bourg 02 98 70 11 42 

 Baby Antoinette Alimentation / Dépôt de pain Le Bourg 02 98 70 11 42 

 Cap’Hélix Ferme hélicicole Bréharadec 02 98 70 25 83 

 Donnart Daniel Électricité/sanitaire/chauffage Kervoën 02 98 70 12 38 

 Ghislaine Coiffure Coiffeuse à domicile Rosvein 02 98 70 25 12 

 Goraguer Bernard Électricité générale Trévern 02 98 70 21 44 

 Lison Cindy Assistante maternelle 4 lot. Ar Parou 06 76 82 45 46 

 Miossec-Devin Marie-Pierre Infirmière DE Le Bourg 06 23 24 15 52 

 Pappe Jean-Pierre JPP Chauffagiste Le Bourg 02 98 70 06 29 

 Pascal Taxi Taxi 7/7 24/24 Le Bourg 06 50 65 95 32 

 Pascal Transports de 2 à 8 personnes Le Bourg 06 50 65 95 32 

Horaires de l’alimentation - Dépôt de pain : 

02 98 70 11 42 

Du lundi au samedi Le dimanche et jours fériés 

 7h30/13h00 16h00/20h00 8h00/12h30 

Retrouvez les bulletins de la commune et des infos sur l’ensemble des communes 

du Cap Sizun sur le site Internet : www.audierne.info 

 


